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Lyon Capitale 

ZTL à Lyon. Pour My Presqu’ile : « Il n’y a pas de quoi se réjouir » 
   

Johanna Benedetti est la présidente de l’association My Presqu’Ile. Elle réagit à la nouvelle 
mouture de la Zone à Trafic Limité. 

Johanna Benedetti, présidente de My Presqu'Ile. ©Pierre Ferrandis 

Que pensez-vous de la dernière version de la  ZTL ? 
Cette dernière mouture correspond aux points d’alerte que nous avions soulevés : horaires pour 



que les livraisons soient moins impactées, prise en compte de certaines spécificités comme les 
bars de nuit ou les boulangeries qui commencent très tôt, ou celle des entreprises de nettoyage 
qui viennent en décalé. 

N’a-t-elle pas été trop assouplie, finalement, pour atteindre ses objectifs ? 
On ne peut pas dire ça, non. Par définition, c’est une réglementation supplémentaire. Une ZTL + 
une ZFE + les travaux, il n’y a pas de quoi se réjouir. Ce sont beaucoup de très grandes 
transformations à un moment où c’est déjà compliqué pour le commerce. Cela va nécessiter 
une période d’adaptation. Il y aura besoin d’un accompagnement dans les mois à venir, de 
communication. Ce sont de nouvelles habitudes à prendre et pour les collègues c’est un 
plongeon dans l’inconnu. Car pour commencer, rien ne prouve que la ZTL sera positive. 

C’est pourtant le but… 
 On sait les effets d’une rue piétonne, mais il y a autant de ZTL que de municipalités. Pour 
autant, on sait que les aires piétonnes des ZTL favorisent le commerce de tourisme*. Un point 
noir soulevé par l’Ademe. Or la transformation de la typologie des clients vers le tourisme n’est 
pas favorable au commerce de proximité. Rome, par exemple, a vu le nombre de touristes 
exploser, ce qui change le commerce de proximité vers le tourisme. Cela doit massivement nous 
interroger sur la trajectoire que l’on souhaite pour le centre-ville ».  

Contrepoint 
Ville et Métropole « sont convaincus des bénéfices apportés par la mise en place d’une zone à trafic 
limité. En Italie, la plupart des villes disposent d’une zone à trafic limité. La première a été créée à 
Sienne, en 1962. À Madrid, ville espagnole qui compte 3,2 millions d’habitants, la transformation de 
la Gran Vía en zone piétonne a considérablement amélioré l’attrait touristique et commercial de cette 
artère emblématique. Limiter l’accès des voitures à la zone baptisée « Madrid central » a contribué à 
l’essor du chiffre d’affaires des commerces. la ville de Gand est aujourd’hui l’une des plus dynamiques 
de Belgique avec un taux de vacance plus faible que d’autres villes équivalentes, une hausse de près de 
20 % du nombre de commerces et une satisfaction des habitants sur la qualité de vie de leur quartier. 
D’autres villes en France ont également mis en place une zone à trafic limité et ont connu des 
résultats positifs, à l’image de Grenoble, Nantes, Rennes et Bordeaux ». 

  



La Tribune – 6 février 2025 

Inquiets par la piétonnisation de la Presqu’île, les commerçants poussent un cri 
d’alarme 
Julia Paret - 6 février 2025mis à jour le 7 février 2025 

   

 

Rue de la Charité © DR 

Fabrice Bonnot, chef lyonnais et président de l’association des commerçants du 
quartier Charité-Bellecour, est très inquiet par les conséquences de la piétonnisation de 
la Presqu’île sur les « petits commerces ». Si le chef du restaurant Cuisine et 
Dépendances ( rue de la Charité, Lyon 2e) ne se dit pas contre la piétonnisation, il nous 
confie regretter que « les travaux soient tous lancés ensemble, sans organisation et ne nous 
permettent pas de nous adapter ». « On aurait pu mettre des parkings provisoires à 
l’extérieur du centre-ville et un système de navette », suggère-t-il par exemple « mais il 
n’y a aucune communication autour des travaux. On est consultés, mais pas écoutés », se 
désole-t-il. 

Le projet Presqu’île ne prévoit pas la piétonnisation totale de la Presqu’île, mais une 
quinzaine de rues seulement, tient à souligner la Métropole. Ce mercredi 5 février, la 
présentation de la version quasi définitive de la zone à trafic limitée (ZTL) qui sera mise 
en place à partir du mois de juin a d’ailleurs montré quelques assouplissements. Mais 
pas suffisamment pour soulager les commerçants. 



La piétonnisation, seule responsable des diƸcultés ? 

Alors que Cécile Siméone a annoncé dimanche 2 février qu’elle ne renouvellerait pas le 
bail de sa boutique Simone Sisters située sur le quai Saint-Antoine (Lyon 2e) en raison, 
selon elle, de la piétonnisation de la Presqu’île qui porterait préjudice à son commerce, 
d’autres commerçants sont dans la même situation explique Fabrice Bonnot « Cela fait 
20 ans que je suis là. Je suis très fier de nos commerces rue de la Charité qui ont de véritables 
savoir-faire. Ce sont des pépites à protéger, mais dans cette rue il y a des commerces à céder 
et des commerces ferment », déplore-t-il. 

Quant à savoir si la piétonnisation est davantage responsable de cette situation que la 
hausse des prix des loyers en centre-ville, le chef lyonnais nuance « c’est un ensemble de 
choses car quand l’activité ne fonctionne plus, alors tout devient cher. » 

Reste que cette année, l’un des événements les plus attendus pour les commerces de 
bouche de la Presqu’île, le Sirha, n’a pas attiré les foules. « C’est inédit, je n’ai jamais 
connu ça », indique Fabrice Bonnot « les gens ne sont pas venus en centre-ville où il est 
impossible de circuler mais ont préféré consommer à l’extérieur de la ville. » 

Il lance donc un cri d’alarme et demande une communication d’urgence sur 
l’accessibilité du centre-ville, des solutions de stationnement et de transport, une 
révision des critères de circulation afin de permettre un accès plus fluide, un plan 
d’animation pour faire revenir les Lyonnais et visiteurs en Presqu’île et une 
concertation immédiate entre commerçants et institutions. 

  



La Tribune – 7 février 2025 

Piétonnisation de la Presqu’île. La Métropole de Lyon récuse l’argumentaire de 
Fabrice Bonnot 
Julia Paret - 7 février 2025mis à jour le 10 février 2025 

 

La zone à trafic limité sera mise en place à partir du mois de juin et sera finalement plus souple que prévu. © Susie Waroude 

Jeudi 6 février, le chef lyonnais et président de l’association des commerçants du 
quartier Charité-Bellecour, Fabrice Bonnot, confiait à Tribune de Lyon son inquiétude 
relative à la piétonnisation de la Presqu’île et à ses effets sur les petits commerces. Le 
chef du restaurant Cuisine et Dépendances (rue de la Charité, Lyon 2e) faisait 
également part de plusieurs revendications afin de faire évoluer la situation. 

La Métropole s’est d’abord étonnée de ces propos, puisque « le secteur Charité-Bellecour 
n’est pas intégré dans le périmètre de la zone à trafic limité (ZTL) », souligne-t-elle. 
D’autre part, elle relève qu’aucuns travaux n’ont été faits ou ne sont prévus, au niveau 
de la rue de la Charité et rappelle que « Monsieur Bonnot a été convié au comité de suivi 
mis en place sur Presqu’île à vivre, dont la dernière présentation en date du 4 février sur les 
modalités de la zone à trafic limité. Il n’a jamais participé à cette instance, ni aux autres 
modalités de participation proposées. » 



« La Ville et la Métropole restent à l’écoute des commerçants » 

Concernant les requêtes exprimées par Fabrice Bonnot, l’institution soutient que 
« plusieurs éléments demandés par Monsieur Bonnot sont déjà traités dans le projet 
puisqu’une plaquette a été réalisée sur l’accessibilité des commerces, avec l’association My 
Presqu’île et LPA ». 

Au sujet des solutions concrètes de transport que le chef lyonnais appelle de ses vœux, 
la Métropole relève que le restaurant Cuisine et Dépendances « est situé à deux pas du 
pôle d’échange multimodal de Perrache ( gare, deux lignes de tram, métro, bus…) qui 
comprend également deux parkings : Q-Park Perrache Carnot et le Parking des archives », 
pointe la Métropole. Où certains soulignent par ailleurs une certaine “proximité” entre 
le restaurateur et l’ancien président LR de la région Laurent Wauquiez, estimant que sa 
sortie pourrait aussi puiser dans un positionnement politique. 

Quant à la concertation attendue par le président de l’association des commerçants, la 
collectivité affirme qu’ «une large consultation s’est tenue sur la ZTL de juin en octobre 
2024, avec des ateliers, rencontres avec les filières professionnelles, une plateforme 
numérique, etc. » et fait savoir que « la Ville et la Métropole restent à l’écoute des 
commerçants et associations de commerçants de manière constante ». 

« La politisation de mes propos prouve un manque total d’écoute ! », s’est indigné Fabrice 
Bonnot. « Mon intervention n’avait qu’un seul objectif : faire entendre la voix des 
commerçants que je représente. Nous avons toujours su nous adapter aux crises que nous 
avons traversées mais aujourd’hui nous sommes démunis : la Presqu’île est asphyxiée par les 
travaux, les méthodes et les choix politiques locaux qui ne tiennent pas compte des réalités du 
terrain », a-t-il précisé. 

  



Le Progrès 15 février 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le Progrès – 15 février 2025 

 



 

Le Progrès 11 février 2025 

 



 



Le Progrès – 14/02/2025 

 



 

 

Le Progrès – 15 
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Le Progrès – 16février 2025 

 

 

 

 

 

Comme chaque semaine, un arƟcle extrait de la revue du CIL Centre Presqu’ïle. 

CeƩe semaine, « De la rue Impériale à la rue de la République », par Dominique BERTIN, à 
l’époque Maître de Conférences à l’Université Lumière Lyon 2 (No 17 - 1991-1992) 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



 



 

 

 

 


